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UNICEF – BURKINA FASO 

Chère Madame / Cher Monsieur, 
 

Objet : Acquisition de matériel de sport 
 

IMPORTANT – INFORMATION ESSENTIELLE 
 

Cet Appel d’offres (AO) s’adresse uniquement aux fournisseurs légalement établis au Burkina Faso œuvrant 
dans le domaine des Articles du sport. 
 

L'UNICEF fait partie du marché mondial des Nations Unies. En conséquence, tous les soumissionnaires 
doivent disposer d’un numéro d’enregistrement obtenu gratuitement sur le site Web de l'UNGM : 
https://www.ungm.org/ . 

Il est dans l'intérêt des soumissionnaires de fournir des informations aussi complètes que possible, car les 
adjudications ne seront faites qu'aux fournisseurs qui répondent aux critères de sélection de l'UNICEF. Il est 
important de lire toutes les dispositions de l’AO, pour assurer la meilleure compréhension des conditions 
requises par l'UNICEF et pouvoir présenter une offre en conformité et complète avec TOUTES LES PIECES 
DEMANDEES. Notez qu’à défaut d’être en conformité, toute offre pourra être invalidée. 

Ce document d’Appel d’Offres (AO) est structuré en deux sections :  
A. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES  
B. Les CONDITIONS SPECIALES de cette sollicitation.  

 

Et des annexes : 
 ANNEXE 1 : CARACTERISTIQUES MINIMALES  
 ANNEXE 2 : CADRE DE DEVIS  
 ANNEXE 3 : TERMES ET CONDITIONS GÉNÉRALES DE CONTRAT (Produits) 
 ANNEXE 4 : DECLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 
 ANNEXE 5 : LETTRE DE SOUMISSION 

 

Après l’ouverture des offres, il pourrait être demandé aux soumissionnaires de fournir une copie 
électronique du tableau de cotation afin de faciliter la saisie des informations si nécessaire. 
 

Les instructions dans la Section A de ce document doivent être scrupuleusement respectées au risque de voir 
la soumission rejetée. 
 

Les conditions spéciales de la sollicitation feront partie intégrale du Bon de Commande établis comme résultat 
de cette sollicitation. Un contrat sous la forme de Bon de Commande pourra être attribué au fournisseur ayant 
soumis des offres valides représentant le meilleur rapport qualité / prix compte tenu des éléments et critères 
d’évaluation inclus dans ce document de sollicitation. Le Bureau de l’UNICEF au Burkina Faso remercie tous 
les soumissionnaires potentiels de l’intérêt qu’ils portent sur notre organisation et de leur contribution à 
l’accomplissement de nos fonctions de défendre les droits des enfants, d’aider à répondre à leurs besoins 
essentiels et de favoriser leur plein épanouissement et attend avec intérêt leurs offres. 
 

Les offres comprenant une proposition technique et une proposition financière à soumettre par voie 
électronique en un fichier sous format PDF à en voyer exclusivement à bufoffrefinanciere@unicef.org  
 

L’objet du mail étant : LITB 2025-9196517 : Acquisition de matériel de sport. 

Les soumissionnaires peuvent obtenir des informations complémentaires en envoyant avant le 07 avril 2025, 
un courriel à l’adresse : bufdemandeclarification@unicef.org 

 
Meilleures salutations. 

 
 
 

          Kabirou Gbadamassi 
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Supply & Logistics Manager 

A - INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 

A1 Formalités à respecter 

 
Instructions aux 
Soumissionnaires 

Exigences Particulières 

Date et heure limite de 
soumission des offres 

Les offres seront invalidées si elles sont reçues après la date et l’heure stipulées à 
la 1ère page. 

Date et heure d’ouverture 
des offres  

L’ouverture ne sera pas publique. 

Ouverture publique des 
plis et procès-verbal 

☒ Non 
☐ Oui 

Demande d’information 
complémentaire 

Toute demande de clarification ou d’information concernant cette AO devra être 
adressée par écrit avant la date du 10 avril 2025 à 17h00 (heure de 
Ouagadougou)  à l’adresse email : bufdemandeclarification@unicef.org 
 
Le Bureau de l’UNICEF au Burkina Faso répondra par mail à toute demande 
d’éclaircissements qu’il aura reçue relative au dossier d’AO. 

Conformité des offres Toute offre qui ne répondrait pas explicitement aux exigences de la présente AO 
sera rejetée pour non-conformité, sans préjudice pour l’UNICEF. 

Documents administratifs  - Registre de Commerce et de crédits mobiliers (RCCM) (Obligatoire); 
- Attestation de situation fiscale à jour (Obligatoire); 
- Attestation de situation cotisante à jour (Obligatoire) ; 
NB : L’absence d’une des pièces ci-dessus citées entrainera le rejet de l’offre 
du soumissionnaire 

Soumission des offres.  Dépôt électronique : 
La proposition financière ainsi que les caractéristiques techniques proposées 
rédigées en langue française seront envoyées par courriel (e-mail) 
UNIQUEMENT à l’adresse ci-dessous. Aucune autre adresse électronique ne 
devra être copiée : bufoffrefinanciere@unicef.org  en précisant dans l’objet du 
courriel « LITB 2025-9196517 : Acquisition de matériel de sport » 
Merci de demander la confirmation de l’envoie du mail pour preuve de dépôt. 
 
NB : Le non-respect de cette procédure de soumission électronique 
entraînera le rejet de votre offre. 
 

Contenu de l’offre  
☒ Le FORMULAIRE D’OFFRE en Annexe dûment complété et signé (Fichier 
au format PDF). 

☒ Dossier Technique contenant les spécifications des propositions faites  

☒ Le TABLEAU DE COTATION en Annexe dûment rempli et signé  

Le soumissionnaire doit fournir assez d’information en réponse à chaque section 
de cet AO afin que les équipes d’évaluation de l’UNICEF puissent faire une 
évaluation correcte et juste de la structure et de sa capacité.  
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Il est possible d’inclure séparément tout détail complémentaire si jugé nécessaire 
par le soumissionnaire. 

Modifications des offres 1. Aucune offre ne peut être modifiée après la date et l’heure fixées pour la remise 
des offres 

2. Avant l’ouverture des offres, les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer 
leur offre après notification écrite reçue par l’UNICEF. Le courrier de 
retrait/modification devra indiquer Appel d’Offre LITB-2025-9196517 

3. Il devra aussi indiquer en objet la mention « MODIFICATION » ou « 
RETRAIT » 

4. Une négligence de la part du soumissionnaire ne lui confère aucun droit pour le 
retrait de l’offre après l'ouverture.  

5. L’UNICEF se réserve le droit d'écarter toute offre présentant des effacements, 
ratures, surcharges, mentions complémentaires ou modifications portées 
principalement sur les textes originaux de l'ensemble des documents de l’AO. 

Erreur dans l’offre et 
correction 

Il est attendu que les soumissionnaires examinent soigneusement leurs offres et 
toutes les instructions concernant la prestation ou l’offre et de s’assurer que les 
montants sont corrects. Les soumissionnaires sont ainsi responsables d’éventuelles 
erreurs de calcul sur les offres financières soumises. 

Eclaircissements à 
apporter aux offres 

La demande d’éclaircissements sur une offre et la réponse qui lui est apportée 
seront formulées par email lors de la phase d’évaluation des offres et aucun 
changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, sauf si 
cela est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par 
l’UNICEF lors de l’évaluation des soumissions. 

Droits de l’UNICEF L’UNICEF se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute offre, quelle qu’elle 
soit. L’UNICEF se réserve le droit d’annuler la procédure de AO et d’écarter toutes 
les offres, à un moment quelconque avant l’attribution des marchés, sans recours 
de responsabilité quelconque vis-à-vis du ou des soumissionnaires concernés et 
sans être tenu d’informer le ou les soumissionnaires affectés des raisons de sa 
décision. 
L’UNICEF ne pourra pas être tenu responsable des dépenses que les 
soumissionnaires auront engagées pour préparer leurs réponses à l’AO. 

Propriété de l’UNICEF Pour cet AO, les demandes d’informations supplémentaires ainsi que les réponses 
et les offres envoyées sont considérées la propriété d’UNICEF. Tout le matériel 
soumis en réponse à cet AO restera à l’UNICEF. 

Langue de l’offre ☒ Français 
☐ Autre : N/A 
Soumissionner dans toute autre langue que celle indiquée dans l’AO annulera 
l’offre soumise. 

Devise de l’offre 
 

☒ Francs CFA (XOF) 
☐ Autre : N/A 
Soumissionner dans toute autre devise que celle indiquée dans l’AO annulera 
l’offre soumise. 

Durée de la validité des 
offres à compter de la 
date de soumission 

☒ 90 jours  
Dans des circonstances exceptionnelles, l’UNICEF pourra demander au 
soumissionnaire de proroger la durée de validité de l’offre de prix au-delà de ce 
qui est indiqué dans ce document (AO). Le soumissionnaire devra alors confirmer 
par écrit la prorogation sans pour autant apporter des modifications sur l’offre des 
prix. 
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Validation Propositions Les propositions faites seront soumises aux services techniques compétents pour 
validation. Seules les offres validées seront prises en compte pour la suite du 
processus. 
Les échantillons de chacun des items seront à déposer dans la même période que 
les offres à la guérite de l’immeuble SOPAM contre récépissé de dépôt  

B - CONDITIONS SPECIALES DE CETTE SOLLICITATION 

B1 CONDITIONS 

Les achats seront effectués par Bon(s) de Commande(s) émis par l’UNICEF en accord avec les Termes et 
Conditions du (des) Bons de commande (s) établi(s). Les quantités réelles commandées varieront d’un Bon de 
Commande à un autre. 

- Quand des bons de commande seront émis, il sera demandé aux fournisseurs retenus de se conformer 
aux échantillons retenus lors de la visite d’inspection chez le fournisseur. En cas de différence, les 
articles seront rejetés. L’UNICEF organisera une inspection pour tout achat avant livraison. 
 

- L’UNICEF est conscient que les qualités peuvent varier et fera une visite de chaque fournisseur pour 
valider la qualité des articles proposés. Le rapport de validation des échantillons déterminera les 
produits retenus, qui seront au moins de qualité équivalente à ceux ayant été proposés lors de cet appel 
d’offre. 

B2 TERMES DE PAIEMENT 

Les termes de paiement standards de l’UNICEF sont de 30 jours ouvrables après la réception de la facture 
accompagnée de tous les documents tels que note de livraison, lettre de transport, certificat d’inspection et tout 
autre document pertinent stipule dans le Bon de Commande/Contrat de l’UNICEF. 
Les prix unitaires de l’offre sont hors TVA (L’UNICEF est exonéré de TVA). L’offre inclue déjà tous rabais 
et remise. 
Les soumissionnaires doivent remettre des prix suivant le Tableau de Cotation, en Francs CFA (XOF). 
Entant qu’Agence du Système des Nations Unies et en vertu des accords signés avec le Gouvernement du 
Burkina Faso, l’UNICEF est exonéré des droits et taxes en douane et de la TVA. Par conséquent les offres des 
soumissionnaires doivent être hors taxes et hors TVA. 

B3. PROCESSUS DE SELECTION 

Il se déroulera en quatre (4) principales étapes : 

B.3.1. Vérification et évaluation des échantillons ou caractéristiques proposés 
Il sera procédé à l’inventaire de tous les échantillons proposés par les entreprises ayant soumis un dossier 
administratif conforme. Ces échantillons seront ensuite analysés et évalués afin que ceux qui sont conformes 
à l’attente de l’UNICEF soient retenus et ceux non acceptés rejetés. 
Seules les offres financières relatives aux échantillons ou caractéristiques jugés conformes et acceptés seront 
pris en compte pour la comparaison des prix. 
 
B.3.2. Comparaison des offres financières 
Les offres relatives aux échantillons non acceptés seront exclues de la comparaison. Celles relatives aux 
échantillons jugés conformes et acceptés seront comparées. 
 
B.3.3. Vérification adresse physique du soumissionnaire (si nécessaire) 
Pour s’assurer de la véracité des informations reçues du soumissionnaires UNICEF peut juger utile de vérifier 
l’adresse physique du soumissionnaire. La contradiction ou l’incohérence entre les documents reçus et 
l’adresse physique constatée peut entrainer le rejet de l’offre du soumissionnaire. 
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B.3.4. Contrôle qualité  
Le contrôle qualité sera assuré à la livraison de sorte que ce soit l’échantillon retenu qui soit vraiment présent 
à la livraison. L’UNICEF pourrait confier cette tâche à un cabinet indépendant. Il sera fait avant, pendant et 
après la production. 
 

B4. NOTIFICATION ET SIGNATURE DU BON DE COMMANDE  

Le marché sera attribué au(x) soumissionnaire(s) dont la combinaison prix/délai/réponse après validation des 
échantillons est conforme à l’Appel d’Offres.  

Le bon de commande sera signé dans les trente (30) jours ouvrables avec tout soumissionnaire retenu (premier 
et/ou second moins disant) pour un ou plusieurs articles et ayant soumis sous sept (07) jours calendaires au 
plus tard les documents énumérés au point B.4.1.b. ci-dessus et disposant d’une adresse physique si celle est 
jugée complémentaire à la crédibilité des informations reçues du soumissionnaire. 

Les soumissionnaires retenus seront informés au plus tard trente (30) jours après la comparaison des offres. 

UNICEF se réserve le droit de faire des arrangements multiples pour des biens et services ou, dans l’opinion 
de l’UNICEF, le soumissionnaire avec les prix les plus bas ne peut pas remplir les conditions de livraison or 
si l’UNICEF considère que ces arrangements multiples sont dans l’intérêt de l’organisation. 

B5. PENALITES DE RETARD DE LIVRAISON 

Pour des retards de livraison non préalablement négociés et expressément acceptés, l’UNICEF sera habilitée 
à appliquer une pénalité de retard et à déduire par jour de retard 0.5% de la valeur des articles conformément 
au Bon de Commande, jusqu'à un maximum de 10% de la valeur de l’achat. Tout problème émanant d’une 
qualité inférieure ou de non-conformité aux spécifications sera évalué et résolu indépendamment. Le paiement 
ou la déduction de la pénalité de retard ne libère pas le fournisseur de ses autres obligations ou engagements 
conformément au Bon de Commande/Contrat. 

B6. CORRUPTION OU MANŒUVRES FRAUDULEUSES 

S’il existe des raisons irréfutables portant à croire que l’Entreprise s’est livrée à la corruption ou à des 
manœuvres frauduleuses au cours de l’attribution ou de l’exécution du Marché, UNICEF peut, quinze (15) 
jours après le lui avoir notifié, résilier le Contrat et les dispositions des paragraphes ci-après sont applicables 
de plein droit.   
Aux fins de ce paragraphe, les termes ci-après sont définis comme suit : 

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue 
d’influencer l’action d’un staff de UNICEF au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un Marché, et 

(ii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer 
l’attribution ou l’exécution d’un Marché de manière préjudiciable à UNICEF. “Manœuvres frauduleuses” 
comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des Soumissionnaires (avant ou après la 
remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas 
à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver UNICEF des avantages de 
cette dernière. 

UNICEF rejettera une offre d’attribution s’il est avéré que l’Attributaire proposé est coupable de corruption ou 
s’est livré à des manœuvres frauduleuses pour l’attribution de ce Marché. 
UNICEF exclura une entreprise indéfiniment ou pour une période déterminée de toute attribution de Marchés 
sous sa responsabilité, s’il est établi à un moment quelconque, que cette Entreprise s’est livrée à la corruption 
ou à des manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention ou au cours de l’exécution d’un Marché sous sa 
responsabilité.  
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ANNEXE 1 : CARACTERISTIQUES MINIMALES  

N° DESIGNATION Caracteristique 

1 Appareils de sonorisation 
X_BASS; TG 118  
Puissance 40w 

2 Appareils de sonorisation 

JBL Charge 5; Puissance 40w  
Batterie 7500 mAh 
Autonomie 20h 
Fonction Powerbank avec port USB et bluetooth 5.1 
Conception IP67 

3 Balles de floorball standard 
4 Balles de floorball standard 
5 Ballons de football 20 Taille 3 et  20 Taille 4 
6 Ballons de football 5 Taille 3 et 5 taille 4 

7 Chasubles 
50 taille XL, 50 taille XXL, 150 taille L et 150 M (faire une  
combinaison de 8 couleurs) 

8 Chasubles 
10 L et 10 M (faire une  
combinaison de 4 couleurs) 

9 Chronomètres Casio 10 temps 
10 Chronomètres 100 temps 
11 Cônes 100 de 20 cm et 100 de 30 cm 
12 Cônes 10 de 20 cm et 10 de 30 cm 
13 Paire de Coquilles 20 L, 20 M et 04 XL 
14 Paire de Coquilles 01 Taille L,  et 01 Taille XL 

15 Crosses de floorball (sticks) 
85 Gauchers et 195 droitiers  
A-X FOX en PVC 170-250g et 70 et 80 cm 

16 Paire de Genouillières 41 de (23-28 cm) et 49 de ( 38-41 cm) 
17 Jeux de Maillots 11 Taille standard 16 et 11 Taille standard 18 
18 Jeux de Maillots 11 Taille standard 16 et 11 Taille standard 48 
19 Paire de buts (cage) locales Fabrication locale long 160 sur 115 et 40 cm de profondeur 
20 Paire de Filets de but 120 sur 170 cm 
21 Lot de Plots Assiettes lot de 50 
22 Sifflets FOX 40 
23 Survetements BEN 05 taille XL, 10 taille XXL  et 05  taille XXXL 

24 Survetements Coachs 
05 taille S, 10 taille L, 10 taille XL, 05 Tailles XXL et 05 
XXXL 
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ANNEXE 2 : CADRE DE DEVIS  
 
 

N° DESIGNATION Quantité Prix Unitaire Prix Total 

1 Appareils de sonorisation 20   

2 Appareils de sonorisation 2   

3 Balles de floorball 220   

4 Balles de floorball 20   

5 Ballons de football 80   

6 Ballons de football 10   

7 Chasubles 400   

8 Chasubles 20   
9 Chronomètres 41   

10 Chronomètres 1   

11 Cônes 200   

12 Cônes 20   

13 Paire de Coquilles 44   

14 Paire de Coquilles 2   

15 Crosses de floorball (sticks) 280   

16 Paire de Genouillières 90   

17 Jeux de Maillots 22   

18 Jeux de Maillots 22   

19 Paire de buts (cage) locales 22   

20 Paire de Filets de but 24   

21 Lot de Plots 43   

22 Sifflets 45   

23 Survetements BEN 20   

24 Survetements Coachs 35   

Montant Total HTVA  

Montant TVA (18%)  

Montant TTC  
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ANNEXE 3 - TERMES ET CONDITIONS GÉNÉRALES DE CONTRAT 
(Produits) 

 
1. DÉFINITIONS ET PORTAIL D'APPROVISIONNEMENT DE L’UNICEF  
 
1.1 Dans les présentes Termes et Conditions Générales (Produits), les termes suivants ont la 

signification suivante : 
 

(a)  « Filiales » désigne, en ce qui concerne le Prestataire, l’une de ses sociétés affiliées ou 
associées, y compris les maisons mères, les filiales et les autres entités dans lesquelles il détient un intérêt 
substantiel.  

 
(b) « Informations confidentielles » désigne les informations ou les données qui sont 

considérées comme confidentielles au moment de l’échange entre les Parties ou qui sont immédiatement 
identifiées comme étant confidentielles par écrit lorsqu’elles sont fournies sous une forme intangible ou 
divulguées par voie orale. Ces informations englobent celles dont le caractère confidentiel ou exclusif est 
ou devrait être assez évident à partir de la nature inhérente, de la qualité ou des caractéristiques de telles 
informations.  

 
(c) « Bénéficiaire » désigne le bénéficiaire nommé dans le contrat.  

 
(d) « Contrat » désigne le contrat d'achat qui constitue les présentes Termes et Conditions 

Générales (Produits). Il comprend les bons de commande émis par l'UNICEF, qu'ils soient ou non délivrés 
dans le cadre d'un accord à long terme ou d'un contrat similaire. 

 
(e)  « Produits » désigne les marchandises spécifiées dans la section du contrat y afférent 

 
(f) « Gouvernement du pays hôte » désigne un gouvernement avec lequel l'UNICEF dispose 

d'un programme de coopération pour le développement et comprend un gouvernement d'un pays dans 
lequel l'UNICEF fournit une aide humanitaire. 

 
(g) « INCOTERMS » désigne les termes commerciaux internationaux connus sous le nom de 

règles INCOTERMS®, émis par la Chambre de commerce internationale, et plus récemment émis à la date 
d'entrée en vigueur du contrat. Les références figurant dans le contrat aux conditions commerciales (telles 
que « FCA », « DAP» et «CIP») sont des références à ces termes tel que définis par les INCOTERMS. 

 
(h) « Parties » désigne le Prestataire et l’UNICEF ensemble et une « Partie » désigne 

individuellement le Prestataire ou l’UNICEF.   
 
(i) Le « Personnel » du fournisseur désigne les cadres, les employés, les agents, les sous-

traitants individuels et les autres représentants du fournisseur. 
 

(j) Le « Prix » est défini dans l'article 3.1.   
 

(k) « Fournisseur » désigne le fournisseur mentionné dans le contrat. 
 

(l) « Portail d’approvisionnement de l'UNICEF» signifie la page web de l'UNICEF 
accessible au public et disponible sur  
 

http://www.unicef.org/supply/index_procurement_policies.html, qui peut être régulièrement mis à jour. 
 
1.2 Les présentes conditions générales du contrat, la politique de l'UNICEF interdisant et luttant contre 

la fraude et la corruption, la politique de l'UNICEF en matière de promotion de la protection et de la sauvegarde 
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des enfants, le code de conduite des fournisseurs des Nations Unies et la politique de divulgation de l'information 
de l'UNICEF mentionnés dans le contrat, aussi bien que d’autres politiques applicables au Fournisseur, sont 
accessibles au public sur le Portail d’approvisionnement l'UNICEF. Le Fournisseur confirme qu'il a consulté toutes 
ces politiques à compter de la date d'entrée en vigueur du contrat. 

 
2. LIVRAISON ; CONTRÔLE ; RISQUE DE PERTE 
 
2.1 Le Fournisseur devra livrer les Produits au bénéficiaire au lieu et dans le délai prévu pour la 

livraison indiquée dans le contrat. Le Fournisseur devra se conformer aux INCOTERM ou à un terme commercial 
similaire expressément mentionné dans le Contrat comme s'appliquant aux Produits à fournir en vertu du Contrat 
et à tous les autres termes et instructions de livraison stipulés dans le Contrat. Nonobstant tout INCOTERM, le 
Fournisseur devra obtenir les licences d'exportation requises pour les Produits.   Le Fournisseur veillera à ce que 
l'UNICEF reçoive tous les documents de transport nécessaires en temps opportun afin de permettre à l'UNICEF de 
réceptionner la livraison des Produits conformément aux exigences du Contrat. Le Fournisseur ne devra ni 
demander ni accepter les instructions d'une entité autre que l'UNICEF (ou des entités autorisées par l'UNICEF à 
donner des instructions au Fournisseur) en relation avec la fourniture et la livraison des Produits.   

 
2.2 Le Fournisseur prendra toutes les dispositions pour répondre aux demandes raisonnables de 

modifications (le cas échéant) aux exigences relatives aux Produits (telles que les conditions d'emballage, de 
conditionnement et d'étiquetage), aux instructions d'expédition ou à la date de livraison des Produits énoncés dans 
le contrat. Si l'UNICEF demande des changements importants aux exigences relatives aux Produits, aux instructions 
d'expédition ou à la date de livraison, l'UNICEF et le Fournisseur devront négocier toutes les modifications 
nécessaires au Contrat, y compris le Prix et le Délai de livraison.  Tous les changements convenus entreront en 
vigueur uniquement une fois qu’elles sont présentées dans un amendement du contrat par écrit et signé par 
l'UNICEF et le Fournisseur. Si les Parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur ces changements dans un 
délai de trente (30) jours, l'UNICEF aura la possibilité de mettre fin au Contrat sans pénalité, nonobstant toute autre 
disposition du Contrat. 

 
2.3 Le Fournisseur reconnaît que l'UNICEF peut effectuer le suivi des performances du fournisseur 

en vertu du Contrat. Le Fournisseur s'engage à coopérer pleinement avec le suivi de la performance, sans frais 
supplémentaires ni frais pour l'UNICEF, et fournir des informations pertinentes sur une demande raisonnable de 
l'UNICEF, y compris, mais sans s'y limiter, la date de réception du Contrat, le suivi détaillé de la livraison, les frais 
imputables ainsi que les paiements effectués par l'UNICEF ou en instance. 

 
 Vérification 

 
2.4 L'UNICEF ou le Bénéficiaire (s’il est différent de l'UNICEF) disposera d’un délai raisonnable 

pour inspecter les articles après leur livraison. À la demande de l'UNICEF, le Fournisseur devra fournir sa 
coopération raisonnable à l'UNICEF ou au bénéficiaire en ce qui concerne cette vérification, y compris, mais sans 
s'y limiter, l'accès aux données de production et sans aucun frais à prévoir.  Le fournisseur reconnaît que toute 
vérification des Produits par l'UNICEF ou le Bénéficiaire ne détermine pas que les spécifications des Produits 
énoncées dans le contrat (y compris les exigences techniques obligatoires) ont été ou n'ont pas été respectées. Le 
Fournisseur sera tenu de se conformer à sa garantie et à d'autres obligations contractuelles pour confirmer ou non 
si l'UNICEF ou le Bénéficiaire doit effectuer une vérification des Produits. 

Non acceptation de livraison ; Conséquences d’une livraison retardée et d’articles non conformes 
 
2.5 Si le Fournisseur affirme qu'il ne sera pas en mesure de livrer tout ou une partie des articles au 

Bénéficiaire  à la (aux) date (s) de livraison stipulée (s) dans le contrat, le Fournisseur devra: a) immédiatement 
contacter l'UNICEF pour déterminer les moyens les plus rapides pour effectuer la livraison des Produits ; Et (b) 
utiliser un moyen de livraison express, aux frais du Fournisseur (sauf si le délai est dû à un cas de force majeure tel 
que défini à l'article 6.7 ci-dessous), si l'UNICEF le demande de façon raisonnable. Les livraisons partielles de 
Produits ne seront acceptées que si l'approbation préalable écrite d'une telle livraison partielle a été donnée par 
l'UNICEF au Fournisseur. 
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2.6 La livraison des Produits ne signifie pas une confirmation quant à leur acceptation. Si une partie 
ou la totalité des Produits n’est pas conforme aux exigences du Contrat ou si le Fournisseur délivre les Produits en 
retard ou omet de livrer les Produits (ou une partie quelconque des Produits) conformément aux dates de livraison 
convenues et aux modalités et instructions de livraison, l'UNICEF peut, sans préjudice de ses autres droits et recours, 
exercer un ou plusieurs des droits suivants en vertu du Contrat selon l’option choisie par l'UNICEF : 

 
(a) L'UNICEF peut rejeter et refuser d'accepter tout ou partie des Produits (y compris celles qui sont 
conformes au Contrat). Si l'UNICEF rejette les Produits, le Fournisseur s'engagera, à ses propres frais, pour 
acheminer le retour rapide des Produits rejetés et, selon le choix de l'UNICEF, le Fournisseur devra 
rapidement remplacer les Produits rejetés par d’autres de qualité égale ou supérieure (à préciser qu’il devra 
couvrir tous les frais liés à ce remplacement) ou l'UNICEF peut exercer ses autres droits énoncés ci-
dessous ;  

 
(b)  L'UNICEF peut acheter la totalité ou une partie des Produits à partir d'autres sources, auquel cas 
le Fournisseur prendra en charge les frais supplémentaires au-delà du solde du Prix que représentent ces 
Produits ;  

 
(c)  À la demande de l'UNICEF, le Fournisseur devra rembourser tous les paiements (le cas échéant) 
effectués par l'UNICEF à l'égard des Produits rejetées ou des Produits qui n'ont pas été livrées 
conformément aux dates et aux délais de livraison ;  

 
(d) L'UNICEF peut donner un avis écrit de manquement aux termes du contrat et, si le Fournisseur ne 
remédie pas à ce manquement, il peut résilier le Contrat conformément à l'Article 6.1 ci-dessous ; 

 
(e) L'UNICEF peut exiger au Fournisseur de payer les dommages-intérêts liquidés conformément aux 
termes du Contrat. 
 
2.7 À la suite de l'article 11.6 ci-dessous, le Fournisseur reconnaît expressément que si, pour toute 

expédition, l'UNICEF assure la livraison de tout ou une partie des Produits qui ont été livrées en retard ou qui ne 
respectent pas entièrement les conditions et les instructions de livraison ou qui sont non-conformes aux exigences 
du contrat, cela ne constitue pas une renonciation aux droits de l'UNICEF à l'égard de ces livraisons tardives ou des 
Produits  non conformes.  
 

 Risque de perte ; Le titre de propriété des Produits  
 
2.8 Le risque de perte, de dommage ou de destruction de Produits livrés en vertu du contrat et la 

responsabilité de prendre les dispositions nécessaires et de payer le fret et l'assurance seront régis par les 
INCOTERM ou un terme commercial similaire expressément stipulé dans le Contrat s'appliquant aux Produits 
fournis en vertu du Contrat et autres conditions expresses du Contrat. En l'absence d'un INCOTERM ou d'un terme 
de commerce similaire ou d'autres termes expresses, les dispositions suivantes devront s'appliquer a) l'intégralité du 
risque de perte, de dommage ou de destruction des Produits  sera supportée exclusivement par le Fournisseur jusqu'à 
ce que la livraison physique des Produits  au Bénéficiaire soit effectuée conformément au Contrat; Et (b) le 
Fournisseur sera tenu pour seul responsable de toutes les dispositions de transport et du paiement des frais de 
transport et d'assurance pour l'expédition et la livraison des Produits  conformément aux exigences du Contrat.  

 
2.9 Sauf disposition contraire expresse du Contrat, le titre de propriété dans et sur les Produits passera 

du Fournisseur au Bénéficiaire dès la livraison des Produits conformément aux conditions de livraison applicables 
et à l'acceptation des Produits  conformément au Contrat. 

 
3. PRIX ; FACTURATION; EXONERATION FISCALE; MODALITES DE PAIEMENT 
 
3.1 Le prix des Produits représentent le montant spécifié dans la section de prix du contrat (« Prix»), 

étant entendu que ce montant est spécifié en dollars US, sauf disposition contraire expresse prévue dans la section 
de prix du Contrat. Le Prix comprend le coût de l'emballage et du conditionnement des Produits conformément aux 
exigences du Contrat et à la livraison conformément aux conditions de livraison applicables. Le prix comprend tous 
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les coûts, dépenses, charges ou frais que le Fournisseur peut encourir dans le cadre de l'exécution de ses obligations 
en vertu du contrat ; À condition que, sans préjudice ou limitation des dispositions de l'article 3.3 ci-dessous, tous 
les droits et autres taxes imposées par une autorité ou une entité doivent être séparément identifiés. Il est entendu et 
convenu que le Fournisseur ne demandera aucune modification au Prix après la livraison des Produits par le 
Fournisseur et que le Prix ne pourra être modifié que par un accord écrit entre les Parties avant que les Produits ne 
soient livrés.   

 
3.2 Le Fournisseur devra envoyer les factures à l'UNICEF uniquement après avoir rempli les 

conditions de livraison du Contrat. Le Fournisseur devra émettre (a) une (1) facture par rapport au paiement 
demandé, dans la devise spécifiée dans le Contrat et en anglais, indiquant le numéro d'identification du Contrat 
figurant sur la première page du Contrat ; Et (b) des copies des documents d'expédition et d'autres documents 
justificatifs, comme spécifié dans le Contrat. 

 
3.3 Le Fournisseur autorise l'UNICEF à déduire des factures du Fournisseur tout montant représentant 

les impôts directs (sauf les frais pour les services publics) et les restrictions, droits et taxes douanières de nature 
similaire à l'égard des articles importés ou exportés pour l'utilisation officielle de l'UNICEF, conformément à 
l’Exemption de l'impôt à l'Article II, Section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
de 1946. Dans le cas où une autorité gouvernementale refuse de reconnaître cette exonération des taxes, restrictions, 
droits ou redevances, le Fournisseur devra immédiatement consulter l’UNICEF pour déterminer une procédure 
mutuellement acceptable. Le Fournisseur devra assurer sa parfaite coopération à l'UNICEF quant à l'obtention de 
l’exonération de l'UNICEF ou le remboursement des montants payés, de la taxe à la valeur ajoutée ou des taxes de 
nature similaire.  

 
3.4 L'UNICEF devra informer le Fournisseur de tout différend ou divergence sur le contenu ou la 

forme de toute facture. S’agissant des différends concernant seulement une partie d’une telle facture, l'UNICEF 
devra payer au Fournisseur le montant de la partie non contestée conformément à l'article 3.5 ci-dessous. L'UNICEF 
et le Fournisseur devront se consulter de bonne foi pour résoudre rapidement tout différend concernant n’importe 
quel type de facture.  Lors de la résolution d'un tel litige, les montants qui n'ont pas été facturés conformément au 
contrat seront déduits de la (des) facture (s) dans laquelle ils apparaissent et l'UNICEF devra payer tous les articles 
restants convenus dans la ou les factures conformément à l'article 3.5 dans un délai de trente (30) jours suivant la 
résolution définitive d'un tel différend.  

 
3.5 L'UNICEF devra payer le montant incontesté de la facture du Fournisseur dans les trente (30) jours 

suivant la réception de la facture et des documents d'expédition et autres documents justificatifs, conformément à 
l'article 3.2 ci-dessus. Le montant payé devra refléter les remises figurant dans les conditions de paiement du 
Contrat. Le Fournisseur n'aura pas droit à des intérêts sur les retards de paiement ou sur les sommes dues en vertu 
du Contrat, ni sur les intérêts accumulés sur les paiements retenus par l'UNICEF dans le cadre d'un différend. Le 
paiement ne libère en aucun cas le Fournisseur de ses obligations en vertu du contrat. Le paiement ne sera pas 
considéré comme l'acceptation des Produits ou la renonciation à tout droit concernant les Produits.  

 
3.6 Chaque facture confirmera les coordonnées bancaires du Prestataire fournis à l’UNICEF dans le 

cadre du processus d’enregistrement du Prestataire auprès de l’UNICEF. Tous les paiements au Prestataire en vertu 
du Contrat seront effectués par virement électronique sur ce compte bancaire. Il incombe au Prestataire de s’assurer 
que les informations bancaires fournies à l’UNICEF sont correctes et à jour et à travers un représentant autorisé du 
Prestataire, de notifier à l’UNICEF par écrit tout changement relatif à ces coordonnées bancaires avec des pièces 
justificatives à la satisfaction de l’UNICEF. 

 
3.7 Le Prestataire reconnaît et accepte que l’UNICEF puisse retenir le paiement d’une facture si 

l’UNICEF estime que le Prestataire n’a pas effectué les services conformément aux termes et conditions du Contrat, 
ou si le Prestataire n’a pas fourni suffisamment de pièces justificatives relatives à la facture. 

 
3.8 L'UNICEF aura le droit de s’opposer à tout montant ou montant dû et payable par l'UNICEF au 

Fournisseur en vertu du Contrat, tout paiement, dette ou autre réclamation (y compris, sans limitation, tout paiement 
excédentaire effectué par l'UNICEF au Fournisseur) dû par le Fournisseur à l'UNICEF en vertu du contrat ou sous 
tout autre Contrat ou accord entre les parties.  L'UNICEF ne sera pas tenu de donner au fournisseur un préavis avant 
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d'exercer ce droit de compensation (cette notification étant levée par le fournisseur). L'UNICEF informera sans 
délai le Fournisseur après avoir exercé ce droit de compensation, en expliquant les raisons de cette compensation, 
toutefois à condition que l'omission de donner une telle notification ne puisse pas affecter la validité d'une telle 
compensation. 

 
3.9 Chacune des factures déjà payées par l'UNICEF peut faire l'objet d'une vérification post-paiement 

par les auditeurs internes et externes de l'UNICEF ou par d'autres agents autorisés de l'UNICEF, à tout moment 
pendant la durée du contrat et trois (3) ans après la fin du Contrat. Le Fournisseur devra rembourser à l'UNICEF 
des montants que la vérification aurait identifié comme n’étant pas conformes au Contrat, indépendamment des 
raisons de ces paiements (y compris, mais sans s'y limiter, les actions ou les inactions du personnel de l'UNICEF et 
d'autres membres du personnel). 

 
4.  REPRESENTATIONS ET GARANTIES ; INDEMNISATION ; ASSURANCE 
 

 Représentations et garanties 
 
4.1 Le Fournisseur déclare et garantit que, à compter de la date d'entrée en vigueur et pendant toute la 

durée du Contrat: (a) il a la pleine autorité et le pouvoir de conclure le Contrat et d'exécuter ses obligations en vertu 
du Contrat et le Contrat constitue une obligation légale, valide et contraignante, exécutoire contre elle 
conformément à ses termes; (b) il a, et maintiendra, tout au long de la durée du Contrat, tous les droits, licences, 
pouvoirs et ressources nécessaires, selon le cas, pour développer, fabriquer, procurer et fournir les Produits  et 
s'acquitter de ses autres obligations en vertu du Contrat; (c) Toutes les informations relatives aux Produits  et que 
le Fournisseur a précédemment émis à l'UNICEF, ou qu’il partage à l'UNICEF pendant la durée du Contrat, sont 
avérées, correctes, précises et non trompeuses; (d) il est financièrement solvable et peut fournir les Produits  à 
l'UNICEF conformément aux termes et conditions du Contrat; (e) l'utilisation ou la fourniture des Produits  ne porte 
pas atteinte à un brevet, à un dessin ou à un nom commercial ou à une marque de commerce; (f) Elle n'a ni entériné 
ni accepté un accord qui restreint ou enfreint les droits d'une personne d'utiliser, de vendre, d'aliéner ou de traiter 
autrement avec les Produits ; Et (g) le développement, la fabrication et la fourniture des Produits  sont, et 
continueront d'être en conformité avec toutes les lois, règles et règlements applicables. Le Fournisseur devra 
s'acquitter de ses engagements en tenant pleinement compte des intérêts de l'UNICEF et s'abstenir de toute action 
pouvant porter préjudice à l'UNICEF ou aux Nations Unies. 

 
4.2 Le Fournisseur représente et garantit en outre que les Produits  (y compris les emballages): a) sont 

conformes à la qualité, à la quantité et aux spécifications des Produits  énoncés dans le contrat (y compris, dans le 
cas de produits périssables ou pharmaceutiques, la durée de conservation spécifiée dans le Contrat); (B) sont 
conformes à tous égards à la documentation technique fournie par le Fournisseur concernant ces Produits  et, si des 
échantillons ont été fournis à l'UNICEF avant de conclure le Contrat, qu’ils sont identiques et comparables à tous 
égards à ces échantillons; (c) sont neufs et emballés en usine; (d) sont adaptés aux fins pour lesquelles ces biens 
sont habituellement utilisés et aux fins expressément communiquées au Fournisseur par l'UNICEF dans le Contrat; 
(e) sont de qualité constante et exempts de vices et défauts de conception, de fabrication et de matériaux fabrication; 
(f) sont exempts de tous droits de rétention, charges ou autres réclamations de tiers; et (g) sont contenus ou emballés 
conformément aux normes de conditionnement d'exportation pour le type et les quantités des Produits  spécifiés 
dans le Contrat et pour les modes de transport des Produits  spécifiés dans le Contrat (y compris, mais sans s'y 
limiter, de manière appropriée à les protéger dans de tels modes de transport) et marqués de manière appropriée 
conformément aux instructions stipulées dans le Contrat et la loi applicable.  

 
4.3 Les garanties prévues à l'article 4.2 restent valides pour la période de garantie spécifiée dans le 

Contrat; à condition que (a) la période de garantie pour les produits pharmaceutiques ou autres produits périssables 
ne soit pas inférieure à la durée de conservation de ces Produits  spécifiés dans le contrat; Et (b) si aucune période 
de garantie ou durée de conservation n'est pas spécifiée dans le contrat, les garanties resteront valides à compter de 
la date à laquelle le Fournisseur signera le Contrat valide douze (12) mois suivant la date de livraison ou la date 
ultérieure peut être définie par la loi.  

 
 
4.4 Si le Fournisseur n'est pas le fabricant d'origine des Produits ou une partie quelconque des Produits, 
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il doit attribuer à l'UNICEF (ou selon les instructions de l'UNICEF, au gouvernement ou à toute autre entité qui 
reçoit les Produits) toutes les garanties des fabricants en plus de toute autre garantie en vertu du contrat. 

 
4.5 Les déclarations et garanties faites par le Fournisseur aux Produits 4.1 et 4.2 et les obligations du 

Fournisseur aux Produits 4.3 et 4.4 ci-dessus sont destinées et sont au bénéfice de (a) chaque entité qui contribue 
directement à l'achat de Produits ; Et (b) chaque gouvernement ou autre entité qui reçoit les Produits. 

  
 Indemnisation 

 
4.6 Le Fournisseur devra indemniser à ses frais, dégager de toute responsabilité et défendre l'UNICEF, 

ses responsables, ses employés, ses consultants et ses agents, chaque entité qui apporte une contribution financière 
directe à l'achat des Produits  et de chaque Gouvernement ou autre entité qui reçoit les Produits , de et contre toute 
forme de procès, réclamations, demandes, pertes et responsabilité de toute sorte ou nature, y compris leurs coûts et 
dépenses, par un tiers et résultant des actes ou omissions du Fournisseur ou de son Personnel ou sous-traitants du 
l'exécution du Contrat.  Cette disposition s'étend, sans s’y limiter : a) aux réclamations et à la responsabilité sous la 
forme d'une indemnité de travail; (b) à la responsabilité du produit; et (c) aux actions ou réclamations relatives à la 
contrefaçon présumée d'un brevet, d'un dessin ou d'une dénomination commerciale ou d'une marque de commerce 
provenant d'une marchandise ou d'une autre responsabilité résultant de l'utilisation d'inventions ou d'appareils 
brevetés, de matériel protégé par des droits d'auteur ou autre Propriété intellectuelle fournie ou autorisée à l'UNICEF 
en vertu du Contrat ou utilisée par le Fournisseur, son personnel ou ses sous-traitants dans l'exécution du Contrat.   

 
4.7 L'UNICEF rendra compte de ces procès, poursuites, réclamations, demandes, pertes ou 

responsabilité envers le Fournisseur dans un délai raisonnable après avoir reçu un préavis. Le Fournisseur aura la 
responsabilité exclusive de la défense, du règlement et du compromis d'une telle poursuite, procédure, réclamation 
ou demande, sauf en ce qui concerne l'affirmation ou la défense des privilèges et immunités de l'UNICEF ou toute 
question relative aux privilèges et immunités de l'UNICEF (y compris les questions Concernant les relations de 
l'UNICEF avec les gouvernements des pays hôtes), pour lequel entre le fournisseur et l'UNICEF, seul l'UNICEF 
lui-même (ou les entités gouvernementales compétentes) affirmera et prendra en charge.  L'UNICEF aura le droit, 
à ses frais, d'être représenté dans une telle action, procédure, réclamation ou demande par un avocat indépendant 
de son choix. 

 
 Assurance 

 
4.8 Le Fournisseur devra se conformer aux exigences d'assurance suivantes : 

(a) Le fournisseur devra disposer et détenir une assurance en cours de validité avec des 
assureurs réputés et avec assez de garanties, contre tous les risques du Fournisseur en vertu du Contrat (y 
compris, mais sans s'y limiter, le risque de réclamations résultant ou liées à l'exécution par le Fournisseur 
du Contrat), y compris les éléments suivants : 

 
(i) une Assurance tous risques à l'égard de ses biens et de tout équipement utilisé pour 
l'exécution du Contrat ; 
(ii) une assurance responsabilité civile générale contre tous risques liés au Contrat et aux 
créances découlant du contrat, y compris, mais sans s'y limiter, l'assurance responsabilité du 
produit, avec un montant raisonnable pour couvrir toutes les créances résultant de l'exécution du 
Fournisseur en vertu du Contrat.  L'assurance responsabilité civile du Fournisseur devra couvrir 
les conséquences financières directes et indirectes de la responsabilité (y compris tous les coûts, 
prenant en compte les coûts de remplacement liés aux campagnes de rappel) subies par l'UNICEF 
ou des tiers en raison de ou liés aux Produits ; 
(iii) Une assurance qui couvre les indemnités de compensation et une responsabilité civile de 
l’employeur, ou son équivalent, en ce qui concerne son Personnel et ses sous-traitants pour couvrir 
les indemnités en cas de décès, de lésions corporelles ou de dommages matériels découlant de 
l’exécution du Contrat ; et 

                           (iv) Toute autre assurance convenue par écrit entre l'UNICEF et le Fournisseur.     
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(b) Le Fournisseur devra assurer la couverture d'assurance visée à l'article 4.8 (a) ci-dessus pendant la 
durée du Contrat et pour une période postérieure à la clôture du Contrat jusqu'à la fin de toute période de 
limitation applicable en ce qui concerne les réclamations contre lesquelles l'assurance est obtenue.  

 
(c) Le Fournisseur sera chargé de financer toutes les sommes dues dans le cadre d'une franchise ou 
d’une rétention. 
 
(d) Sauf en ce qui concerne l'assurance mentionnée au paragraphe (a) (iii) ci-dessus, les polices 
d'assurance pour l'assurance du Fournisseur requises en vertu du présent article 4.8 (i) désignent l'UNICEF 
comme assuré supplémentaire ; (ii) incluent une clause de rachat par l'assureur à tout droit de subrogation 
contre l'UNICEF; Et (iii) prévoient que l'UNICEF recevra un préavis écrit de trente (30) jours de l'assureur 
avant toute annulation ou changement de couverture.   

 
(e) Le Fournisseur mettra à la disposition de l'UNICEF, sur demande, des preuves satisfaisantes de 
l'assurance requise en vertu du présent Article 4.8.  

 
(f) La conformité aux exigences d'assurance du contrat ne devra pas limiter pas la responsabilité du 
Fournisseur, ni dans le cadre du Contrat, ni dans le cas contraire.   

 
 Responsabilité 

4.9 Le Fournisseur devra rapidement payer à l'UNICEF toute perte, destruction ou dommage aux biens 
de l'UNICEF causés par le personnel du Fournisseur ou ses sous-traitants dans l'exécution du Contrat. 

 
5. PROPRIETE INTELLECTUELLE ET AUTRES DROITS DE PROPRIETE ; 

CONFIDENTIALITE 
 
 Propriété intellectuelle et autres droits de propriété 

 
5.1 Sauf notification contraire expresse prévue dans le contrat :  
 
Sous réserve du paragraphe (b) de cet Article 5.1, l'UNICEF aura droit à tous les droits de propriété 
intellectuelle et autres droits de propriété concernant les produits, les procédés, les inventions, les idées, le 
savoir-faire, les données ou les documents et autre documentation («Documentation du Contrat ») que (i) le 
Fournisseur développe pour l'UNICEF en vertu du Contrat et qui ont une relation directe avec le Contrat ou 
(ii) sont produits, préparés ou collectés à la suite ou au cours de l'exécution du Contrat. L’expression « 
Documentation du Contrat » comprend, mais sans s'y limiter, toutes les cartes, dessins, photographies, plans, 
rapports, recommandations, estimations, documents élaborés ou reçus par, et toutes les autres données 
compilées ou reçues par le Fournisseur en vertu du contrat. Le Fournisseur reconnaît et accepte que la 
Documentation du Contrat constitue les travaux effectués pour procéder au recrutement par l'UNICEF. La 
Documentation du Contrat sera considérée comme des renseignements confidentiels de l'UNICEF et ne sera 
remis qu'aux responsables autorisés de l'UNICEF à l'expiration ou la résiliation du Contrat. 
 
L'UNICEF n'aura pas droit et ne revendiquera aucun droit de propriété sur une propriété intellectuelle ou 
d'autres droits de propriété du Fournisseur qui a précédé l'exécution par le Fournisseur de ses obligations en 
vertu du Contrat ou que le Fournisseur peut développer ou acquérir, ou avoir développé ou acquis, 
indépendamment de l'exécution de ses obligations en vertu du Contrat.  Le Fournisseur accorde à l'UNICEF 
une licence permanente pour utiliser cette propriété intellectuelle ou d'autres droits de propriété uniquement 
aux fins et conformément aux exigences du Contrat.  
 
À la demande de l'UNICEF, le Fournisseur devra prendre toutes les mesures nécessaires, exécuter tous les 
documents nécessaires et en général permettre d’obtenir ces droits de propriété et à les transférer (ou, si 
nécessaire, la propriété intellectuelle mentionnée à l'alinéa b) ci-dessus, l’octroi de licence) à l'UNICEF 
conformément aux exigences de la loi applicable et du Contrat.  
 
  Confidentialité 
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 5.2 Une information confidentielle qui sera considérée comme la propriété de l’une ou l’autre Partie 
ou qui sera livré ou communiquée par une Partie (« Déclarant ») à l’autre Partie (« Bénéficiaire») au cours de 
l’exécution du Contrat ou en rapport avec l’objet du Contrat sera gardée par le Bénéficiaire de manière 
confidentielle. Le Bénéficiaire utilisera la même précaution et discrétion pour éviter la divulgation des Informations 
Confidentielles du Déclarant puisque le Bénéficiaire utilise pour ses propres Informations Confidentielles et 
utilisera les Informations Confidentielles du Déclarant uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été livrées au 
Bénéficiaire. Le Bénéficiaire ne devra divulguer les Informations Confidentielles du Déclarant à aucune autre partie 
: 

(a) A l’exception de certaines de ses filiales, employés, dirigeants, représentants, agents et sous-
traitants qui ont besoin de connaître ces Informations Confidentielles aux fins de l’exécution des 
obligations en vertu du Contrat ; ou 
 
(b)  à moins que les Informations Confidentielles (i) ne soient obtenues par le Bénéficiaire d’un tiers 
sans restriction ; (ii) sont divulguées par le Déclarant à un tiers sans aucune obligation de confidentialité ; 
(iii) sont connues du Bénéficiaire avant leur divulgation par le Déclarant ; ou (iv) sont élaborées à tout 
moment, par le Bénéficiaire de manière totalement indépendante de toute divulgation en vertu du Contrat.   

 
 5.3 Si le Prestataire reçoit une demande de divulgation des Informations Confidentielles de l’UNICEF 
pour se conformer à une procédure judiciaire ou légale, avant qu’une telle divulgation ne soit faite, le Prestataire 
(a) devra informer suffisamment l’UNICEF de cette demande afin de donner à l’UNICEF une possibilité 
raisonnable pour solliciter l’intervention du gouvernement national compétent pour établir des mesures de 
protection ou prendre toute autre mesure appropriée et (b) avisera l’autorité compétente qui a demandé cette 
divulgation. L’UNICEF peut divulguer les Informations Confidentielles du Prestataire selon les besoins et 
conformément aux résolutions ou aux règlements de ses organes directeurs. 
 
 5.4 Le Prestataire ne peut communiquer à tout moment et à n’importe quelle personne, gouvernement 
ou autorité externe à l’UNICEF, une information qu’il détient en raison de son association avec l’UNICEF qui n’a 
pas été rendue publique, sauf autorisation écrite préalable de l’UNICEF ; le Prestataire ne pourra, à aucun moment, 
utiliser ces informations à des fins privées.   
 

 Fin de contrat 
5.5 À l'expiration ou à la résiliation avant terme du contrat, le Fournisseur devra :  
(a) renvoyer à l’UNICEF toutes les informations confidentielles de l’UNICEF, y compris, mais sans 
s’y limiter, les Données de l’UNICEF ou, selon le choix de l’UNICEF, détruire toutes les copies de ces 
informations détenues par le Prestataire ou ses sous-traitants et confirmer par écrit cette destruction à 
l’UNICEF ; et 
(b) transférer à l’UNICEF la propriété intellectuelle de toutes les informations et autres titres de 
propriété conformément à l’article 5.1 (a 

 
6. RESILIATION ; FORCE MAJEURE 
 
 Résiliation par l'une ou l'autre des parties pour infraction grave  

6.1 Si une Partie commet une infraction grave par rapport à l’une de ses obligations en vertu du 
Contrat, l’autre Partie peut lui aviser par écrit que dans les trente (30) jours suivant la réception de cet avis, le 
problème devrait être résolu (s’il est possible d’y remédier). Si la Partie qui a commis la faute n’y remédie pas dans 
le délai de trente (30) jours ou si cette faute n’est pas susceptible d’être résolue, la Partie non-responsable peut 
résilier le Contrat. La résiliation sera effective (30) jours après que la Partie non-responsable ait notifié par écrit à 
la Partie en violation du délai de résiliation. L’ouverture de la procédure de conciliation ou arbitrale conformément 
à l’article 9 (Privilèges et immunités, Règlement des différends) ci-dessous ne justifiera pas la résiliation du contrat.  
Droits supplémentaires de Résiliation de l'UNICEF 

 
 6.2 Outre les droits de résiliation prévus à l’article 6.1 ci-dessus, l’UNICEF peut résilier le contrat 
avec effet immédiat à la suite de l’envoi d’un avis de résiliation par écrit, sans aucune responsabilité pour les frais 
de résiliation ou toute autre responsabilité de quelque nature que ce soit : 
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(a)  dans les circonstances décrites dans et conformément à l'Article 7 (Normes éthiques); ou 

 

(b)  si le Fournisseur enfreint l'une des dispositions des Articles 5.2-5.4 (Confidentialité); ou 
  

(c) si le Prestataire (i) est déclaré en état de faillite ou est liquidé ou devient insolvable ou demande un 
moratoire ou se soumet à des obligations de paiement ou de remboursement, ou demande à être déclaré 
en cessation de paiement, (ii) bénéficie d’un moratoire ou d’un sursis ou est déclaré en cessation de 
paiement, (iii) effectue une cession au profit d’un ou plusieurs de ses créanciers, (iv) a un séquestre 
nommé en raison de l’insolvabilité du Prestataire, (v) propose un règlement à la place de la faillite ou 
la mise sous séquestre ou (vi) est devenue, selon le jugement raisonnable de l’UNICEF, subit un 
changement matériellement négative de sa situation financière qui menace d’impacter de manière 
substantielle sur la capacité du Prestataire de remplir l’une de ses obligations en vertu du Contrat. 

 
6.3 Outre les droits de résiliation au titre de l’article 6.1 et de l’article 6.2 ci-dessus, l’UNICEF peut 

résilier le contrat à tout moment en donnant un avis écrit au Prestataire au cas où la mission de l’UNICEF concernant 
l’exécution du Contrat ou au financement de l’UNICEF relatif au Contrat est restreint ou prend fin, totalement ou 
partiellement. L’UNICEF peut également résilier le Contrat moyennant un préavis écrit de soixante (60) jours au 
Prestataire sans avoir à fournir de justification.  

 
6.4 Dès qu'elle reçoit un avis de résiliation de l'UNICEF, le Fournisseur prend immédiatement des 

mesures pour cesser de fournir les Produits de manière rapide et ordonnée et pour minimiser les coûts et demandera 
des instructions de l'UNICEF concernant les Produits en transit (le cas échéant) et n’entreprendra aucun engagement 
substantiel ou supplémentaire à compter de la date à laquelle elle aura reçu l'avis de résiliation. En outre, le 
Fournisseur prendra toute autre mesure qui pourrait être nécessaire ou que l'UNICEF peut mener par écrit, pour 
minimiser les pertes et pour la protection et la préservation de tout bien (matériel ou immatériel) lié au contrat qui 
se trouve en possession du Fournisseur et dans laquelle l'UNICEF a ou peut-être raisonnablement s’attendre à 
acquérir un intérêt. 

 

6.5 En cas de résiliation du Contrat, aucun paiement ne sera exigible de l'UNICEF auprès du 
Fournisseur, à l'exception des Produits livrés conformément aux exigences du Contrat et uniquement si ces Produits 
ont été commandées, demandées ou autrement fournies avant que le Fournisseur ne reçoive un avis de résiliation 
de UNICEF ou, en cas de résiliation par le Fournisseur, la date d'entrée en vigueur de cette résiliation.  Le 
Fournisseur ne pourra exiger aucun paiement supplémentaire au-delà des paiements dus conformément au présent 
Article 6.5, mais sera tenu pour responsable envers l'UNICEF pour toutes les pertes ou dommages qui pourraient 
être subis par l'UNICEF pour cause de manquement du Fournisseur (y compris, mais sans s'y limiter, le coût de 
l'achat et la livraison de articles de remplacement ou de substitution).   

 

6.6 Les droits de résiliation dans cet Article 6 s'ajoutent à tous les autres droits et recours de l'UNICEF 
en vertu du Contrat. 
 

 Force majeure 
 

 6.7  Si une Partie est déclarée définitivement incapable, en tout ou en partie, en raison d'un cas de 
force majeure pour s'acquitter de ses obligations en vertu du Contrat, l'autre Partie peut résilier le Contrat selon les 
mêmes conditions que celles prévues à l'Article 6.1 ci-dessus, sauf que la période de préavis sera de sept (7) jours 
au lieu de trente (30) jours. L’expression «Force majeure» désigne tout acte naturel imprévisible et incontournable, 
tout acte de guerre (que celle-ci ait été ou non déclarée) et toute invasion, révolution ou insurrection, ainsi que tout 
acte de terrorisme, ou tout autre acte d’une force ou nature similaire.  La «Force majeure» n’implique pas: a) tout 
événement causé par la négligence ou l'action intentionnelle d'une Partie; (B) tout événement que la Partie la plus 
diligente aurait raisonnablement pu s'attendre à prendre en compte et à planifier au moment où le Contrat a été 
conclu; (C) l'insuffisance des fonds, l'impossibilité d'effectuer les paiements requis en vertu du contrat, ou toute 
situation économique, y compris, mais sans s'y limiter, l'inflation, l'augmentation des prix ou la disponibilité du 
travail; Ou (d) tout événement résultant de conditions difficiles ou de défis logistiques pour le Fournisseur (y 
compris les troubles civils) associés aux emplacements où l'UNICEF opère ou est sur le point d'opérer ou se retire, 
ou tout événement résultant de l'aide humanitaire de l'UNICEF, d’une situation d’urgence ou de plans de réponse 
similaires. 
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7. NORMES ÉTHIQUES 
 
7.1 Le Fournisseur sera responsable de la compétence professionnelle et technique de son personnel, 

y compris ses employés, et devra choisir, pour le travail en vertu du contrat, des personnes fiables qui devront 
effectuer efficacement l’exécution du Contrat, respecter les lois et les coutumes locales et se conformer à un niveau 
élevé de conduite morale et éthique. 

 
7.2 (a) Le Prestataire déclare et garantit qu’aucun responsable de l’UNICEF ou de tout autre 

organisme du système des Nations Unies n’a reçu de ou pour le compte du Prestataire et ne recevra de ou pour le 
compte de le Prestataire un quelconque avantage direct ou indirect dans le cadre du présent Contrat, y compris 
l’attribution même du présent Contrat au Prestataire. Ces avantages directs ou indirects incluent, mais sans s’y 
limiter, tous les cadeaux ainsi que toutes les faveurs ou facilités.   

 
(b) Le Prestataire déclare et garantit que les exigences suivantes en ce qui concerne les 

anciens agents de l’UNICEF ont été et seront respectées : 
 

(i) au cours de la période d’un an suivant le départ d’un agent de l’UNICEF, le Prestataire 
ne pourra pas faire une offre directe ou indirecte d’emploi à cet ancien agent de l’UNICEF si cet 
ancien fonctionnaire de l’UNICEF a été, pendant les trois années précédant son départ de 
l’UNICEF, impliqué dans un quelconque aspect d’un processus d’approvisionnement de 
l’UNICEF auquel le Prestataire a participé. 
 
(ii) Au cours des deux 2 années suivant son départ de l’UNICEF, cet ancien agent ne pourra 
pas communiquer directement ou indirectement avec l’UNICEF pour le compte de le Prestataire, 
ou faire quelque présentation que ce soit à l’UNICEF sur les questions qui relevaient de sa 
responsabilité lorsqu’il était employé à l’UNICEF. 

 
 (c) Le Fournisseur déclare également que dans tous les aspects du présent Contrat (y compris 
l’attribution même du marché au Prestataire par l’UNICEF et la sélection et l’attribution des contrats de 
sous-traitance par le Prestataire), il a communiqué à l’UNICEF toute situation qui peut constituer un conflit 
d’intérêts réel ou potentiel ou pourrait raisonnablement être perçue comme un conflit d’intérêts.   
 
7.3 Le Fournisseur déclare et garantit que lui-même, ses filiales, les membres de son Personnel et ses 

administrateurs, ne sont soumis à aucune sanction ou suspension temporaire infligée par un organisme du système 
des Nations Unies ou une autre organisation intergouvernementale internationale. Le Fournisseur devra 
immédiatement informer l’UNICEF si lui-même, un de ses affiliés, un membre de son Personnel ou un de ses 
administrateurs sont sous le coup d’une telle sanction ou suspension temporaire pendant la durée du présent Contrat. 

 
7.4 Le Fournisseur devra: a) souscrire à des critères élevés d’éthique ; (b) tout mettre en œuvre pour 

protéger l’UNICEF contre toute fraude dans l’exécution du présent Contrat ; et (c) se conformer aux dispositions 
des politiques anti-fraude et anti-corruption de l’UNICEF. Plus particulièrement, le Fournisseur s’assurera que lui-
même, son Personnel, ses agents et ses sous-traitants ne s’engageront pas dans des pratiques de corruption, de 
fraude, de coercition, de complicité ou actes d’obstruction tels que ces termes sont définis dans la politique de 
prévention et de lutte contre la fraude et la Corruption de l’UNICEF.   

 
7.5 Pendant la durée du présent Contrat, le Prestataire se conformera : (a) à toutes les lois, règles et 

règlementations, et à tous les règlements, portant sur l’exécution de ses obligations en vertu du présent Contrat et 
(b) aux normes de conduite requises en vertu du Code de conduite des fournisseurs des Nations Unies (disponible 
sur Portail mondial pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies- www.ungm.org). 

 
7.6 Le Fournisseur déclare et garantit que ni lui même ni aucune de ses filiales ne sont engagés, 

directement ou indirectement, (a) dans une quelconque pratique incompatible avec les droits énoncés dans la 
Convention relative aux droits de l’enfant, notamment en son Article 32, ou la Convention N° 182 de l’organisation 
Internationale du Travail concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en 
vue de leur élimination; ou (b) dans la fabrication, la vente, la distribution ou l’utilisation de mines antipersonnel 
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ou des composants utilisés dans la fabrication des mines antipersonnels.   
 
7.7 Le Fournisseur déclare et garantit qu’il a pris et prendra toutes les mesures appropriées pour 

prévenir l’exploitation sexuelle ou l’abus de toute personne par son Personnel, y compris ses employés ou toute 
personne engagée par le Prestataire pour fournir les services dans le cadre de ce Contrat. À ces fins, l’activité 
sexuelle avec une personne de moins de dix-huit ans, peu importe les lois relatives au consentement, constituera 
une exploitation sexuelle et un abus de cette personne. En outre, le Fournisseur déclare et garantit qu’il a pris et 
prendra toutes les mesures appropriées pour interdire à son Personnel, y compris ses employés ou toute autre 
personne engagée par le Fournisseur, l’échange d’argent, de biens, de services ou autres objets de valeur contre des 
activités ou des faveurs sexuelles ou de se livrer à des activités sexuelles assimilables à une exploitation ou atteinte 
aux droits de toute personne. Cette disposition constitue une condition essentielle du présent Contrat et tout 
manquement à cette déclaration et garantie confèrera à l’UNICEF le droit de résilier le Contrat immédiatement 
après notification au Fournisseur, sans aucune indemnité de résiliation ou toute autre forme d’indemnité.   

 
7.8 Le Fournisseur devra informer l’UNICEF dès qu’il sera au courant de tout incident ou rapport qui 

serait incompatible avec les engagements et les confirmations prévues par le présent Article 7. 
 
7.9 Le Fournisseur reconnaît et accepte que chacune des dispositions du présent Article 7 constitue 

une condition essentielle du présent Contrat.   
 

(a) L'UNICEF aura le droit, à sa seule discrétion et à son seul choix, de suspendre ou de résilier ce 
Contrat ainsi que tout autre Contrat entre l’UNICEF et le Fournisseur avec effet immédiat moyennant un 
préavis écrit servi au Fournisseur si : (i) l’UNICEF prend connaissance de tout incident ou rapport de non-
conformité, ou si le Fournisseur enfreint l’une des dispositions et confirmation prévue dans le présent 
Article 7 ou les dispositions équivalentes dans tout Contrat entre l’UNICEF et le Fournisseur ou les sociétés 
affiliées au Fournisseur, ou (ii) si le Fournisseur, ses filiales, ou son Personnel ou ses administrateurs 
tombent sous le coup d’une sanction ou suspension temporaire décrite à l’Article 7.3 pendant la durée du 
présent Contrat.   
 
(b) Dans le cas d’une suspension, si le Fournisseur prend les mesures appropriées pour régler 
l’incident ou la violation signalés à la satisfaction de l’UNICEF dans le délai fixé dans l’avis de suspension, 
l’UNICEF peut lever la suspension par un avis écrit servi au Fournisseur et le Contrat et tous les autres 
contrats touchés reprendront conformément à leurs termes. Cependant, si l’UNICEF n’est pas convaincu 
que les questions sont abordées de manière adéquate par le Fournisseur, l’UNICEF peut à tout moment, 
exercer son droit de résilier le Contrat et tout autre contrat entre l’UNICEF et le Fournisseur.  
 
(c) Toute suspension ou résiliation en vertu du présent Article 7 n’entrainera aucun paiement 
d’indemnités de résiliation ou autres frais ou indemnités d’aucune sorte. 

 
8. COOPERATION TOTALE LORS DES VERIFICATIONS ET ENQUETES 
 
8.1 De temps à autre, l’UNICEF peut procéder à des inspections, des vérifications post-paiement ou 

des enquêtes relatives à n’importe quel aspect du présent Contrat, y compris mais sans s’y limiter l’attribution du 
présent Contrat, son mode d’exécution présent ou passé, l’exécution générale du présent Contrat par les Parties y 
compris mais sans s’y limiter le respect par le Fournisseur des dispositions de l’Article 7 ci-dessus. Le Fournisseur 
fournira sa pleine coopération lors de ces inspections, vérifications post-paiement ou enquêtes en temps opportun 
notamment en mettant à disposition son Personnel, toutes les données et tous les documents utiles pour ces 
inspections, vérifications post-paiement ou enquêtes, à des heures et dans des conditions raisonnables et en 
accordant à l’UNICEF et à ceux qui effectueront ces inspections, vérifications post-paiement ou enquêtes un accès 
aux locaux du Fournisseur à des heures raisonnables et dans des conditions raisonnables. Le Fournisseur exigera de 
ses sous-traitants et ses agents tels que ses avocats, ses comptables ou autres conseillers qu’ils coopèrent de manière 
raisonnable avec les inspections, vérifications post-paiement ou enquêtes menées par l’UNICEF.  

 
 
 



 

20 
AO-Burkina Faso – LITB 2025-9196517 - Acquisition de Matériel Sportif 
 

9. PRIVILEGES ET IMMUNITES ; REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 

9.1 Rien dans ce Contrat ou en relation avec lui ne sera réputé être une renonciation, expresse ou implicite, 
délibérée ou non, à un quelconque privilège et immunité des Nations Unies, dont l’UNICEF et ses organes 
subsidiaires, conformément à la Convention 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies, ou autrement. 

9.2 Les termes du présent Contrat vont être interprétés et appliqués sans prise en compte d’un quelconque 
système juridique national ou local. 

9.3 Les Parties s’efforceront de leur mieux de régler à l’amiable tout litige, controverse ou réclamation 
résultant de ou relatifs à ce Contrat. Si les Parties souhaitent utiliser une telle solution amiable par voie de 
conciliation, la procédure de conciliation aura lieu conformément au règlement de Conciliation de la CNUDCI alors 
en vigueur, ou selon toute autre procédure dont les Parties pourraient convenir. Les litiges, controverse ou 
réclamation entre les Parties résultant du présent Contrat et qui ne sont pas réglés dans les quatre-vingt-dix 90 jours 
après qu’une partie ait reçu de l’autre partie une demande de règlement à l’amiable peuvent être portés à l’arbitrage 
de la CNUDCI par l’une des parties. L’arbitrage aura lieu conformément au règlement d’arbitrage de la CNUDCI 
alors en vigueur. Le lieu de l’arbitrage sera New York, NY, USA. Les décisions du tribunal arbitral seront fondées 
sur les principes généraux du droit commercial international. Le tribunal arbitral ne sera nullement habilité à 
accorder des dommages-intérêts punitifs. En outre, le tribunal arbitral n’aura nullement le pouvoir d’adjuger des 
intérêts dépassant le taux interbancaire pratiqué à Londres (LIBOR) en vigueur et seuls les intérêts simples seront 
pris en compte. Les Parties seront liées par toute décision arbitrale rendue à la suite de cet arbitrage et qui constituera 
le jugement final de la controverse, de la réclamation ou du différend. 

 
10. AVIS  

 

10.1 Tout avis, demande ou consentement requis ou donné en vertu du présent Contrat sera 
communiqué par écrit et adressé aux personnes désignées dans le Contrat pour la réception des avis, des demandes 
ou des consentements. Les avis, demandes ou consentements seront livrés en personne, par courrier recommandé, 
ou par transmission d’e-mails confirmés. Les avis, demandes ou consentements seront considérés comme reçus dès 
lors qu’ils sont livrés (s’ils sont remis en main propre), dès la signature de l’accusé de réception (s’ils sont livrés 
par courrier recommandé) ou vingt-quatre 24 heures après l’envoi d’un accusé de réception à partir de l’adresse 
email du bénéficiaire (s’ils sont livrés par transmission d’e-mails confirmés).   

 
10.2 Tout avis, document ou reçu émis dans le cadre du présent Contrat doit être compatible avec les 

dispositions du présent Contrat et en cas ambiguïté, de contradiction ou d’incompatibilité, les conditions générales 
du présent Contrat devront prévaloir.   

 
10.3 Tous les documents qui composent le Contrat et tous les documents, avis et reçus émis ou fournis 

en vertu de ou en relation avec le Contrat, seront réputés être compris et seront interprétés et appliqués de façon 
cohérente avec les dispositions de l’Article 9 (Privilèges et immunités ; Règlement des différends).  
  
11. AUTRES DISPOSITIONS 
 
11.1  Le Fournisseur comprend l’engagement de transparence de l’UNICEF énoncé dans la Politique de 
l’UNICEF en matière de Divulgation de l’Information et confirme qu’il consent à ce que l’UNICEF divulgue 
publiquement et par les voies qu’elle aura choisi selon les termes du présent Contrat. 
11.2 La non-opposition d’une Partie à une conduite de l’autre partie qui serait en violation des termes du 
présent Contrat ou le fait de ne pas prendre des mesures positives à l’égard d’une telle violation ne constituent 
pas et ne pourront pas être interprétés comme une acceptation de la violation ou rupture, ou de toute violation, 
tout manquement ou tout comportement fautif dans l’avenir. 
 
11.3 En ce qui concerne l'UNICEF, le Fournisseur sera considéré comme ayant le statut juridique d’un 
entrepreneur indépendant de l’UNICEF. Aucune information contenue dans le Contrat ne pourra être 
interprétée comme une disposition créant une relation de mandant à mandataire ou de coentreprise. 
 
11.4  (a) À l'exception de ce qui est expressément prévu dans le Contrat, le Fournisseur sera 
responsable, à ses frais, de fournir tout le personnel, l'équipement, le matériel et les fournitures nécessaires et 
pour prendre toutes les dispositions nécessaires à l'exécution de ses obligations en vertu du Contrat. 
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(b) Dans le cas où le Fournisseur exige que les services du sous-traitant s'acquittent d’une quelconque 
obligation en vertu du Contrat, le Fournisseur devra en informer l'UNICEF. Les termes de tout sous-contrat 
seront soumis et seront interprétés d'une manière conforme à tous les termes et conditions du Contrat.   
(c) Le Fournisseur confirme qu'il a lu la politique de l'UNICEF en matière de promotion de la protection 
et de la sauvegarde des enfants. Le Fournisseur veillera à ce que son personnel comprenne les exigences de 
notification attendues et établisse et maintienne des mesures appropriées pour promouvoir le respect de ces 
exigences. Le Fournisseur devra coopérer davantage avec la mise en œuvre de cette politique émise par 
l'UNICEF. 
(d) Le Fournisseur sera entièrement responsable de tous les services effectués par son Personnel et ses 
sous-traitants et pour leur respect des termes et conditions du Contrat. Le personnel du Fournisseur, y compris 
les sous-traitants individuels, ne seront en aucun cas considérés comme étant les employés ou les agents de 
l'UNICEF. 
 
(e)   Sans limiter toute autre disposition du Contrat, le Fournisseur sera entièrement responsable, et 
l'UNICEF ne sera pas responsable de (i) tous les paiements dus à son Personnel et sous-traitants pour leurs 
services par rapport à l'exécution du Contrat ; (Ii) toute action, omission, négligence ou inconduite du 
Prestataire, de son Personnel et de ses sous-traitants; (Iii) toute couverture d'assurance qui peut être nécessaire 
ou souhaitable aux fins du Contrat; (iv) la sécurité du personnel et des sous-traitants de l'entrepreneur; ou (v) 
les coûts, les dépenses ou les réclamations associés à toute maladie, blessure, décès ou invalidité du personnel 
de l'entrepreneur et des sous-traitants, étant entendu que l'UNICEF n'aura aucune responsabilité à l'égard de 
l'un des événements mentionnés dans cet Article 11.4(d).   
 
11.5 Le Fournisseur ne pourra, sans le consentement écrit préalable de l’UNICEF, céder, transférer, 
engager ou créer une autre disposition du Contrat, ou de toute partie du Contrat, ou de l'un des droits ou 
obligations du Fournisseur en vertu du Contrat. 
 
11.6 Aucun octroi de délai accordé à une Partie pour remédier à un manquement en vertu du Contrat, ni un 
retard ou un manquement de la part d'une Partie à exercer un autre droit ou recours qui lui est offert en vertu 
du contrat ne sera considéré comme préjudiciable aux droits ou recours disponibles en vertu du Contrat ou ne 
devra constituer une renonciation à tout droit ou recours qui lui sont offerts en vertu du Contrat. 
 
11.7 Le Fournisseur ne cherchera ou ne demandera aucun privilège, aucune retenue ou autre charge contre 
les sommes dues ou qui deviennent exigibles en vertu du Contrat et ne permettront à aucune autre personne 
de le faire. Il devra immédiatement éliminer ou retirer tout privilège, toute retenue ou toute autre charge qui 
est fourni contre toute somme due ou à devoir en vertu du Contrat. 
 
11.8 Le Fournisseur ne fera pas de publicité et ne rendra pas public à des fins commerciales ou de notoriété 
le fait qu’il a une relation contractuelle avec l’UNICEF ou les Nations Unies sauf lorsqu’il s’agit de citer 
l’UNICEF dans ses rapports annuels ou dans la communication entre les Parties et entre le Fournisseur et son 
Personnel et ses sous-traitants. Le Fournisseur ne doit pas, de quelque manière que ce soit, utiliser le nom, 
l’emblème ou le sceau officiel de L’UNICEF ou des Nations Unies, ou toute abréviation du nom de 
l’Organisation des Nations Unies, dans le cadre de ses activités ou à d’autres fins, sans l’autorisation écrite 
préalable de l’UNICEF.  
 
11.9 Le Contrat peut être traduit dans des langues autres que l’anglais. La version traduite du présent 
Contrat ne sera utilisée que par souci de commodité, et la version en anglais primera en toutes circonstances.   
 
11.10 Aucune modification ou changement dans le Contrat, et aucune renonciation à une quelconque de ses 
dispositions, ni aucune relation contractuelle supplémentaire quelconque avec le Fournisseur ne sera valable 
et exécutoire à l’encontre de l’UNICEF à moins que cela ne soit prévu par un avenant au Contrat écrit et signé 
par un représentant autorisé de l’UNICEF. 
 
11.11 Les dispositions des articles 2.8, 2.9, 3.8, 3.9, 4, 5, 7, 8, 9, 11.1, 11.2, 11.4 (e), 11.6 et 11.8 survivront 
à la livraison des Produits et à l'expiration ou à la résiliation avant terme du Contrat. 
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ANNEXE 4 : DECLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 
Le soussigné, en tant que représentant dûment autorisé de la Société, représente et déclare que : 
 

1.   La Société et sa Direction n'ont pas été reconnues coupables en vertu d'un jugement 
définitif ou d'une décision administrative définitive de l'un des faits suivants : 

OUI NON 

  a. Fraude ;  
  

  b. Corruption;  
  

  c. comportement lié à une organisation criminelle ;  
  

  d. blanchiment d'argent ou financement du terrorisme ;  
  

  e. infractions terroristes ou infractions liées à des activités terroristes ;  
  

  f. exploitation et abus sexuel;   
  

  g. travail des enfants, travail forcé, traite des êtres humains ; ou 
  

  h. irrégularité (non-respect de toute exigence légale ou réglementaire applicable à la 
Société ou à sa Direction).    

2.   La Société et sa Direction n'ont pas été reconnues coupables en vertu d'un jugement 
définitif ou d'une décision administrative définitive de faute professionnelle grave. 

  

3.   La Société et sa Direction ne sont pas : en faillite, soumises à une procédure 
d'insolvabilité ou de liquidation, soumises à l'administration des biens par un 
liquidateur ou un tribunal, en concordat préventif, soumises à une suspension légale 
d'activité, ou en situation analogue résultant d'une procédure similaire prévue par le 
droit national applicable. 

  

4.   La Société et sa Gérance n'ont pas fait l'objet d'un jugement définitif ou d'une 
décision administrative définitive les constatant en manquement à leurs obligations 
en matière de paiement d'impôts ou de cotisations sociales. 

  

5.   La Société et sa Direction n'ont pas fait l'objet d'un jugement définitif ou d'une 
décision administrative définitive constatant qu'ils ont créé une entité dans une 
juridiction différente dans l'intention de contourner des obligations fiscales, sociales 
ou toute autre obligation légale dans la juridiction de son siège social, 
l'administration centrale, ou l'établissement principal (création d'une société écran). 

  

6.   La Société et sa Direction n'ont pas fait l'objet d'un jugement définitif ou d'une 
décision administrative définitive constatant que la Société a été créée avec 
l'intention visée au point (5) (étant une société écran) 

  

  
L'UNICEF se réserve le droit de disqualifier la Société, de suspendre ou de résilier tout contrat ou 
autre arrangement entre l'UNICEF et la Société, avec effet immédiat et sans responsabilité, en cas de 
fausse déclaration faite par la Société dans la présente Déclaration. Il appartient à la Société d'informer 
immédiatement l'UNICEF de toute évolution des situations déclarées. 
Cette Déclaration s'ajoute à, et ne remplace pas ou n'annule pas, ou ne fonctionne pas comme une 
renonciation à, les termes des accords contractuels entre l'UNICEF et la Société. 
 
Signature :     ____________________________________________________  
Date :      ____________________________________________________  
Nom et Titre :   ____________________________________________________  
Nom de l’entreprise :      ____________________________________________________  
UNGM #:     ____________________________________________________  
Boite Postale:   ____________________________________________________  
Email:      ____________________________________________________  
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ANNEXE 5 : LETTRE DE SOUMISSION 
 

MODELE DE LETTRE DE SOUMISSION 

 
LETTRE DE SOUMISSION 
 
 
Je soussigné……………... agissant pour le compte de ……. ………. inscrit au registre de commerce 
sous le numéro …… ………et sous le numéro UNGM n° ……. et dont le siège social est à 
Ouagadougou, Burkina Faso. 
 
Après avoir examiné le dossier portant sur ………………. dont j’accuse officiellement réception,  
 
1- M’engage à fournir ……………….. objet de cette consultation LITB 9196517 …………. /2025, 

conformément aux prescriptions techniques du dossier pour la somme de : 
……………………………. Francs CFA HTVA ; 

2. M’engage si mon offre est acceptée, à fournir ……………………….. dans un délai de 
…………………………. après réception du bon de commande ; 

 
3. M’engage sur les termes de cette offre pour une période de validité de ……………à compter de la 
date d’ouverture des plis, l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment 
avant la fin de cette période. 
 
Il est entendu que vous n’êtes pas tenus d’accepter l’offre la moins-disante ni aucune des offres que 
vous recevrez. 
 
L’administration se libèrera des sommes dues au titre de ce marché en faisant créditer notre compte 
nº ……………… ouvert à ……………..au nom de ……………………………… 
 
 
 
 
      Fait à Ouagadougou le …………………. 
 
 
      Nom et prénom (s) 
      Titre 
      Signature 
 


